
1 

 CODRA - CODE 

SCOT Sud Yvel ines /  Rapport  de présentat ion 
Sommaire 

 

 

 
 

Schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) 
du Sud-Yvelines (78) 

 
 
 
 
 

Rapport de présentation 
 
 
 
 

 

 

Vu pour être annexé 
à la délibération du 
Comité syndical du 
30 janvier 2012 
arrêtant le SCOT Sud 
Yvelines 



2 

 Janv ier  2012 
SCOT Sud Yvel ines /  Rapport  de présentat ion 
Sommaire 

 
 



3 

 SCOT Sud Yvel ines /  Rapport  de présentat ion 
Sommaire 

 

Sommaire 
 

Sommaire.............................................................................................................................. 3 

Préambule ............................................................................................................................ 4 

1. Quôest-ce quôun SCOT ? ......................................................................................................................... 4 

Partie I - Diagnostic territorial ................................................................................................ 7 

Introduction ........................................................................................................................................................ 7 

1. Le contexte socio-économique .............................................................................................................. 10 

2. Lôhabitat ................................................................................................................................................ 20 

3. Les équipements et les services à la population .................................................................................... 36 

4. La dynamique économique ................................................................................................................... 43 

5. La mobilité ............................................................................................................................................ 86 

Partie II - 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ............................................................................ 104 

1. Environnement naturel et paysages ..................................................................................................... 104 

2. Gestion des ressources naturelles du territoire .................................................................................... 155 

3. Risques et nuisances............................................................................................................................ 181 

4. Les caract®ristiques des zones susceptibles  dô°tre touch®es de mani¯re notables .............................. 195 

Partie III - !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ou programmes ......................................................................................................... 197 

1. Le SCOT Sud-Yvelines doit être compatible avec : ........................................................................... 197 

2. Le SCOT Sud Yvelines doit prendre en compte ................................................................................. 209 

3. Les documents qui doivent être compatibles avec le SCOT Sud Yvelines ......................................... 210 

Partie IV - Explication des choix retenus pour établir le projet de SCOT ............................... 211 

1. Enjeux et questionnements .................................................................................................................. 211 

2. Contraintes, invariants et perspectives de développement .................................................................. 212 

Partie V - !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ 
réduire et compenser les incidences négatives ........................................................... 225 

1. Préambule ........................................................................................................................................... 225 

2. Incidences sur la consommation dôespace et les paysages .................................................................. 229 

3. Incidences sur la biodiversité .............................................................................................................. 235 

4. Incidences sur lôeau ............................................................................................................................. 240 

5. Incidences sur lôair et lô®nergie ........................................................................................................... 245 

6. Incidences sur les risques et les nuisances .......................................................................................... 248 

7. Suivi et évaluation du SCOT............................................................................................................... 254 

Partie VI - Résumé non technique ....................................................................................... 257 

1. Diagnostic et ®tat initial de lôenvironnement ...................................................................................... 258 

2. Lô®valuation environnementale ........................................................................................................... 263 

 



4 

 Janv ier  2012 
SCOT Sud Yvel ines /  Rapport  de présentat ion 
Préambule 

 

Préambule 
 
 
 
 
 

1. 1ÕȭÅÓÔ-ÃÅ ÑÕȭÕÎ 3#/4 ? 
 

1.1 Définition 
 
Apparu(1) avec la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, le SCOT est un document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 
 
Il vise à coordonner les politiques sectorielles d'urbanisme, d'habitat, de déplacements et d'équipements 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎΦ 
 
Dans ces conditions, il fixe les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des zones 
urbanisées et détermine les grands équilibres entre les zones urbaines et à urbaniser et les espaces naturels et 
agricoles ou forestiers. 
 
vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {/h¢ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘΦ L 121-1) : 

1. ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ όǳǊōŀƛƴκǊǳǊŀƭΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎκŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Χύ 
2. la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale 
3. une utilisation économe et équilibrée des espaces 

 
 
/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜǎǎŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ subsidiarité, le SCOT ne doit pas se substituer 
aux PLU des communes. Il ne traite ainsi que les problématiques communes du territoire et fixe les orientations 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
/ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ζ un maître mot » : la cohérence, dans une logique de développement 
durable. 
 
[Ŝ {/h¢ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ όtǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ 55¢Σ 5w9![Σ 55!CΣ ΧύΦ {ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ 
consultés le Conseil Régional, le Conseil Général, les Chambres consulaires, les établissements publics intéressés et 
les communes voisines. 
 
Le Syndicat du SCOT peut également recueillir l'avis de tout organisme ou association ayant compétence en matière 
d'habitat, d'urbanisme, de déplacements, d'aménagement ou d'environnement. 
 

  
(1) Les SCOT ont remplacé les Schémas Directeurs de 1983, exςSDAU ou Schémas DiǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ мфстΦ 
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1.2 ,Å ÃÏÎÔÅÎÕ ÄȭÕn SCOT 
 
CƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {/h¢ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ Ŝǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ό/ŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ wмннΦм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎΦ 
 
è [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ όŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ : 
· Expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 

répŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Τ 

· 5ŞŎǊƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻu programmes avec 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Τ 

· !ƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Τ 
· !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩenvironnement et 
ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

· 9ȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ et le 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 
développement économique, de loisirs, de déplacement des personnes et des marchandises, de 
stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile ς et expose les choix retenus au regard 
des normes supérieures ; 

· tǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ rappelle que le 
ǎŎƘŞƳŀ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Τ 

· Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Τ 

· Précise, le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées. 
 
Cet article tient compte de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ à laquelle est soumis le SCOT du SMESSY. 

 
 
è [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ fixe les objectifs des politiques publiques 

d'urbanisme en matière d'habitat, de développement économique, de loisirs, de déplacements des personnes 
et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile. 

 
 
è [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
· ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Τ 
· les espaces et sites naturels ou urbains à protéger (dont le schéma peut définir la localisation ou la 

délimitation) ; 
· les grands équilibres entre les espaces urbains ou à urbaniser et les espaces naturels agricoles ou forestiers ; 
· ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł Υ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘat et la construction de logements sociaux ; la cohérence 
ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Τ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ 
artisanal ; les localisations préférentielles des commerces et autres activités économiques ; la protection 
des paysages, la mise en valeur des entrées de ville ; la prévention des risques ; 

· ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
desservis par les transports collectifs. 

 
 
è Les documents graphiques ƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
ǉǳŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳΦ {ŜǳƭŜ ȅ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ƻǴ ǳƴ {/h¢ ζ ŘŞƭƛƳƛǘŜ η ŘŜǎ 
espaces ou sites à protéger (il peut seulement les « locaƭƛǎŜǊ ηύΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ 
ces limites. 
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1.3 Le contenu du rapport de présentation 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мнн-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ : 
 
   1º Expose le diagnostic prévu à l'article L. 122-1 ; 
   2º Décrit l'articulation du schéma avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés 
à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
considération ; 
   3º Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Τ 
   4º Analyse les incidences notables prévisibƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ 
problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 411-1 à R. 423-20 du code de 
l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret nº 2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de 
désignation des sites Natura 2000 ; 
   5º Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable et le document 
d'orientations générales et, le cas échéant, les raisons pour lesquelles des projets alternatifs ont été écartés, au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire 
ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées ; 
   6º Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞma sur l'environnement et rappelle que le schéma fera l'objet d'une 
analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration 
d'un délai de six ans à compter de son approbation ; 
   7º Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée ; 
   8º Précise le cas échéant, les principales phases de réalisation envisagées. 
 
Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres 
études, plans et documents. 
 
Le présent rapport de présentation du SCOT Sud Yvelines ǊŜǇǊŜƴŘ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ǎŀ 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜs incidences du projet sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΦ 
 
Il se compose ainsi de six parties suivantes : 
 
Partie 1 : Diagnostic territorial 
Partie 2 Υ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
Partie 3 Υ !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мнн-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
Partie 4 : Explication des choix retenus pour établir le projet de SCOT (PADD ς tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de 
Développement Durable ς  et DOG ς 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎύΣ 
Partie 5 Υ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ 
incidences négatives, 
Partie 6 : Résumé non technique 
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Partie I - Diagnostic territorial  
 
 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мнн-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ 

ζ мϲ 9ȄǇƻǎŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-1 » 

 
 
 

Introduction  
 

1.1 Présentation du SCOT Sud-Yvelines 
 

Carte de situation du SCOT Sud-Yvelines 
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1.2 Le périmètre du SCOT Sud-Yvelines 
 
Le périmètre du SCOT Sud-¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ рпр ƪƳч ŀǳ {ǳŘ- du département des Yvelines, en frange de 
la région Ile-de-CǊŀƴŎŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩ9ǳǊŜ-et-[ƻƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 
 
Le Syndicat Mixte d'Elaboration et de Suivi du SCOT du Sud-¸ǾŜƭƛƴŜǎ όŘŞƴƻƳƳŞ {a9{{¸ύ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ 
ǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ с ŦŞǾǊƛŜǊ нллсΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ  ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 
de Cohérence Territoriale sur l'ensemble de son territoire.  
 
Ce territoire cohérent en termes de bassin de vie est composé de 30 communes, pour environ 68 500 habitants, 
répartieǎ Ŝƴ о ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛǎƻƭŞŜ : 

· ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ tƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ CƻǊşǘǎ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜ ό//tC¸ύΣ 

· la Communauté de Communes des Etangs (CCE), 

· ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ƻƴǘǊŞŜ ŘΩ!ōƭƛǎ - tƻǊǘŜǎ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ό/!t¸ύΣ 

· et la commune isolée de Gambaiseuil. 

 
5ƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩOƭŜ-de-France.  
Globalement, le territoire du SCOT Sud-Yvelines : 

· ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Υ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
et de protection, de développement touǊƛǎǘƛǉǳŜΣΧ 

· est soumis à une forte pression urbaine en matière de développement résidentiel : enjeu social, de 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣΧ 

· est concerné par de lourds projets d'infrastructure routière, avec le projet de mise à 2X2 voies de la RN191 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!мн ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Υ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄΣ ŘŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣΧ 

· constitue un pôle attractif en matière de développement économique et doit se positionner dans le cadre 
de la constitution du pôle de compétitivité : enjeu de qualité, de répartition des emplois sur le territoire, de 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Χ 
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1.3 Historique et contexte de la planification du Sud-Yvelines 
 
} Les anciens Schémas Directeurs et les projets de territoire  

Le territoire du SCOT Sud-Yvelines a déjà fait l'objet de plusieurs démarches d'aménagement et notamment de deux 
Schémas directeurs (le Schéma directeur du Pays dΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Arnoult-en-
¸ǾŜƭƛƴŜǎύ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
/!t¸ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭŀ //tC¸ Ŝǘ Ł ƭŀ //9 ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ όǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύΦ 
 
Comparés aux anciens Schémas Directeurs, le SCOT implique principalement trois nouvelles exigences au regard des 
textes en vigueur : 

· [Ŝ {/h¢ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et doit permettre 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ cohérence des politiques sectorielles qui y sont ou seront menées (habitat, déplacements, 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΦ 

· Dans sa réalisation, le SCOT institue une démarche de « projet » nouvelƭŜ Υ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όt!55ύΣ 
Ǉǳƛǎ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 

· [Ωƻǳǘƛƭ ζ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ η Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
développement durable Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ǇŀǊ ǳƴ 
développement soutenable à long terme du point de vue économique, social et environnemental. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ 
engagées par les collectivités du SMESSY, mais que celles-ci devront trouver une résonnance commune dans un 
projet partagé de SCOT. 
 
}  ,ȭ!ÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÏÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅs est 

présenté dans la partie III  du présent rapport de présentation  

 
 
 

1. Le contexte socio-économique 
 
 

1.1 Evolution et caractéristiques de la population des ménages 
 
 

1.1.1  Développement économique  
 
La population du SCOT Sud Yvelines est de 68 497 habitants en 2007. Elle se répartit sur 30 communes de typologies 
variées. On peut distinguer trois catégories principales : 
· La ville de Rambouillet, ville centre du territoire qui regroupe 38% de la population avec 26 157 habitants 

en 2007 ; 
· Les 4 communes importantes, pôles structurants du territoire qui comptent plus de 2 500 habitants : Ablis 

(3 201 habitants), les Essarts-le-Roi (6 200 habitants), le Perray-en-Yvelines (6 427 habitants) et Saint-
Arnoult-en-Yvelines (5 842 habitants) ; 

· 25 petites communes et villages de moins de 2 000 habitants (dont 4 de moins de 500 habitants). 
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} Une très forte croissance démographiq ue entre 1968 et 2007  

  
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢ ŀ Ǿǳ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘƻǳōƭŜǊ Ŝƴ ол ŀƴǎ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ом 600 habitants en 1968 à 
près de 68 рлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нллтΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ 
Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǎƛǘƛŦΦ 
 

 

Source : INSEE RGP 
1999 et RP 2007 
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[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŀŦŦŀƛōƭƛ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎŜƴǎƛǘŀƛǊŜǎ Υ  
· croissance de 4% par an entre 1968 et 1975 
· de 3% par an entre 1975 et 1982 
· de 2% entre 1982 et 1990 
· de 0.78% entre 1990 et 1999 
· sur la dernière période intercensitaire (1999-2007) la croissance, bien que modérée, est stable avec un taux 

annuel de 0,76%. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘΣ ǾƛƭƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффл ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŀǎǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ƻǴ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŜ лΣмф҈ ǇŀǊ ŀƴΦ /Ŝ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ 
migratoire négatif entre 1990 et 1999. On observe cependant un certain regain entre 1999 et 2007, avec un taux de 
croissance légèrement inférieur à ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ όлΣсф҈ ǇŀǊ ŀƴύ 
Le graphique précédent illustre clairement le phénomène de périurbanisation avec cette perte de vitesse 
démographique de Rambouillet (qui continue tout de même de gagner des habitants) au profit des autres 
communes du territoire du SCOT. 
 

Taux de variation annuel de la population (sans double compte) 

 SCOT Sud Yvelines Département des Yvelines 

 1982-1990 1990-1999 1999-2007 1982-1990 1990-1999 1999-2007 

Taux de variation 
annuel 

2,03% 0,78% 0,87% 1,12% 0,39% 0,45% 

dû au mouvement 
naturel 

0,57% 0,56% 0,54% 0,95% 0,88% 0,84% 

dû au solde 
migratoire 

1,45% 0,22% 0,21% 0,16% -0,48% -0,39% 

Source : INSEE RP1999 et RP2007 
 
[Ŝ {/h¢ {ǳŘ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǉǳΩŜƴ 
moyenne dans les Yvelines, et ce grâce au solde migratoire positif. 
 
 
} La dynamique démographique au sein du SCOT  

Parmi les communes du SCOT Sud Yvelines, certaines se distinguent par une croissance démographique plus 
importante sur la période 1999-2007: 
 
· [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘΩ!ōƭƛǎ Ŝǘ Řǳ tŜǊǊŀȅ-en-Yvelines continuent de se renforcer avec une croissance 

respective de 2,13% et 1,23% par an. 
· 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ wŀƳōƻǳƛllet, comprenant entre 800 et 

1 300 habitants, avaient connu une croissance importante entre 1990 et 1999. (Gazeran Clairefontaine-en-
Yvelines et Saint Léger-en-Yvelines) Pourtant entre 1999 et 2007 seule Saint Léger-en-Yvelines continue sur 
sa lancée (+1,10% par an), les deux autres marquant le pas. 

· En revanche, de petits villages continuent de se développer. Ainsi, les villages de Paray-Douaville Orsonville, 
Boinville-le-Gaillard et Mittainville ont connu à leur échelle une importante croissance qui oscille entre 2 et 
п҈ ǇŀǊ ŀƴΦ /Ŝǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩ!ōƭƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ !мл Ŝǘ !ммΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ 
tƻƴǘƘŞǾǊŀǊŘ Ŝǘ DŀƳōŀƛǎŜǳƛƭ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜǎ  ǘŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ н҈Φ 

 
 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нллт Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ǇǊŝǎ ŘŜ ŘŜǳx fois 
supérieure à celle du département. 
On constate un phénomène de périurbanisation avec une croissance plus modérée 
à Rambouillet au profit des communes périphériques. 
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} La poursuite de la croissance depuis 1999  

La population en 2007 

Communes 

Population 
Taux 

d'évolution 
annuel 1999-

2007 

Rappel du 
taux 

d'évolution 
annuel 1990-

1999 

INSEE RGP 1999 INSEE RGP 2007 

Ablis 2 705 3 201 2,13% 3,22% 

Allainville 293 308 0,63% 0,79% 

Auffargis 1 859 1 951 0,61% -0,39% 

Boinville-le-Gaillard 496 583 2,04% -0,16% 

La Boissière-Ecole 725 771 0,77% 1,13% 

Les Bréviaires 1 024 1 021 -0,04% 1,41% 

Clairefontaine-en-Yvelines 800 787 -0,23% 2,30% 

Emancé 738 795 1,07% 1,13% 

Les Essarts-le-Roi 6 126 6 200 0,15% 1,07% 

Gambaiseuil 54 63 1,95% 2,30% 

Gazeran 1 156 1 161 0,05% 2,32% 

Hermeray 831 926 1,36% 0,56% 

Mittainville 514 627 2,52% 1,90% 

Orcemont 826 855 0,43% 1,24% 

Orphin 928 925 -0,04% 1,38% 

Orsonville 240 326 3,90% -0,67% 

Paray-Douaville 162 229 4,42% 2,39% 

Le Perray-en-Yvelines 5 828 6 427 1,23% 2,55% 

Poigny-la-Forêt 872 1 014 1,90% 0,62% 

Ponthévrard 471 562 2,23% 1,28% 

Prunay-en-Yvelines 846 815 -0,47% 1,17% 

Raizeux 732 820 1,43% 1,75% 

Rambouillet 24 758 26 157 0,69% 0,19% 

Saint-Arnoult-en-Yvelines 5 671 5 842 0,37% -0,27% 

Saint-Hilarion 799 895 1,43% 0,25% 

Saint-Léger-en-Yvelines 1 322 1 443 1,10% 2,34% 

Saint-Martin-de-Bréthencourt 588 598 0,21% 1,73% 

Sainte-Mesme 866 838 -0,41% 0,69% 

Sonchamp 1 485 1 575 0,74% 0,32% 

Vieille-Eglise-en-Yvelines 742 782 0,66% 0,11% 

     
TOTAL SCOT Sud Yvelines 64 457 68 497 0,76% 0,78% 

5 pôles principaux 45 088 47 827 0,74% 0,69% 

Communes rurales 19 369 20 670 0,82% 1,00% 

Département des Yvelines 1 354 304 1 403 957 0,45% 0,39% 

Source : INSEE RP2007 
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Entre 1999 et 2007, la population du SCOT Sud-Yvelines a augmenté à un taux annuel de 0,76%. On constate une 
certaine stabilité en comparaison avec la période précédente (1990-1999). Le territoire avait alors enregistré un taux 
de croissance de 0,78%. La population du SCOT Sud Yvelines augmente quasiment au même rythme depuis 1999 et 
ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǾƛǊƻƴ су рлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 
 
Rambouillet qui a connu une quasi-stagnation de sa population entre 1990 et 1999, renoue sur la période 1999-2007 
avec la croissance (taux annuel de 0.69%) 
 
Les 4 pôles secondaires du territoire connaissent des situations contrastées :  
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· Ablis affiche des taux de croissance annuel importants aussi bien sur la période 1990-1999 (+3,22%) que sur 
1999-2007 (+2,13%) 

· Le Perray-en-Yvelines qui affichait un taux de croissance important entre 1990 et 1999 (+2,55% par an) voit 
sa croissance se poursuivre à un taux moins important mais encore soutenu de 1,32%.  

· Saint-Arnoult-en-Yvelines qui perdait des habitants sur la période 1990-1999 se stabilise avec un taux de 
0,06% par an (contre - 0,27% sǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜύ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǾƛǊƻƴ нлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
supplémentaires par rapport à 1999. 

· les Essarts-le-Roi qui affichait un taux de croissance de 1,07% par an entre 1990 et 1999 voit sa croissance 
se poursuivre mais à un rythme nettement plus modéré, de 0,21% par an. 

 
Parmi les communes rurales du SCOT, Paray-Douaville, Mittainville, Orsonville, Boinville-le-Gaillard, et Ponthévrard 
sont celles qui ont connu les taux de croissance les plus forts (supérieur ou proche de +2,5%). 
Au contraƛǊŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊŘǳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Υ [Ŝǎ .ǊŞǾƛŀƛǊŜǎΣ {ŀƛƴǘŜ-Mesme, Prunay-en-Yvelines, Orphin et 
Clairefontaine-en-Yvelines. 
 
/ƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ƭŜ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ мфффΦ 
 
Par ailleurs, le poids démographiques des 5 pôles principaux reste stable sur les deux périodes de références  (1990-
1999 et 1999-2007) Ils regroupent 70% de la population. Si certaines communes rurales accueillent ainsi une part de 
plus en plus importante de la population nouǾŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢Σ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 
ne peuvent répondre aux demandes. 
 
 
} Les migrations résidentielles : un territoire attractif,  des ménages mobiles  

Les résidents du territoire du SCOT sont relativement mobiles, comme le sont en moyenne les habitants du 
département. 87% des habitants ont déménagé entre 1990 et 1999 et 71% ont changé de commune entre ces deux 
dates.  
 
Le Sud Yvelines attire les ménages extérieurs au territoire et même au département. Plus de la moitié des résidents 
en 1999 vivaient hors du département en 1990, dont un quart hors de la région Ile de France. Ces proportions 
suivent la tendance départementale. 
 
 

1.1.2  Structure par âge  
 
} Une population jeune  

Evolution de la population par âge 

 
1990 1999 

Evolution 
90-99 

Département 
1999 

 Nb % Nb % Nb % Nb % 

0-19 ans 17 752 30% 17 115 27% -637 -4% 374 637 28% 

20-39 ans 17 493 29% 17 235 27% -258 -1% 391 128 29% 

40-59 ans 16 696 28% 19 574 30% 2 878 +17% 375 572 28% 

60-74 ans 5 209 9% 7 062 11% 1 853 +36% 145 014 11% 

75 ans et + 2 997 5% 3 460 5% 463 +15% 67 606 5% 

Indice de 
jeunesse 

 2,16  1,63    1,76 

Source : INSEE recensement 1999 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ ƴΩŜǎǘ ƎǳŝǊŜ 
différent de celui des autres communes. Rambouillet compte 25% de jeunes de moins de 20 ans (contre 27% 
ailleurs) et 17% de plus de 60 ans (contre 16% ailleurs). En revanche, la part des 20-40 ans est plus importante avec 
30% contre 25% dans les communes périphériques. En effet, Rambouillet est une ville attractive pour les jeunes 
actifs du territoire. 
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On relève quelques spécificités communales : 
· Quatre communes comptent plus de 30% de moins de 20 ans, toutes situées dans le sud du territoire du 

SCOT : Ablis, Paray-Douaville, Ponthévard et Saint-Martin-de-Bréthencourt. Ce secteur, moins onéreux que 
le reste du Sud Yvelines (plus éloigné de Paris) est financièrement plus accessible pour de jeunes ménages 
avec enfants. 

· Seulement quatre communes  comptent plus de 20% de plus de 60 ans. 
 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢ {ǳŘ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǎǘ ƧŜǳƴŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 
ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ [Ŝ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ 
part importante de jeunes de moins de 20 ans qui illustre la présence de jeunes 
ménages avec enfants. 
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1.2 Les ménages 
 

1.2.1  Une taille moyenne des ménages en baisse  
 
Taille des ménages 

 Taille des ménages Evolution 
intercensitaire 

annuelle 
 1990 1999 

Rambouillet 2,70 2,45 -1,07 

autres communes 3,04 2,82 -0,82% 

SCOT Sud Yvelines 2,89 2,66 -0,90% 

Département 2,85 2,69 -0,61% 
Source : INSEE recensement 1999 
 
Le nombre moyen de personnes par ménage est passé de 2,89 à 2,66 entre 1990 et 1999. Sur cette période, la 
diminution importante de la taille des ménages sur le territoire a fait tomber cette taille en dessous de la moyenne 
départementale. Néanmoins, avec 2,66 personnes en moyenne par foyer en 1999, la taille des ménages reste 
supérieure à la moyenne nationale de 2,46. 
 
La taille des ménages est logiquement plus élevée dans les communes périphériques (2,82) que dans la ville de 
Rambouillet (2,45) qui offre un parc de petits logements plus important. 
 
La population du SCOT Sud Yvelines suit ainsi la tendance nationale de desserrement des ménages (diminution du 
nombre de personnes par ménage). La décohabitation ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾƻǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 
majeurs de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ. Le vieillissement de la population participe également à la diminution 
de la taille des ménages.  
 
Composition des ménages en 1999 
 

1 personne 2 personnes 3 personnes 4 personnes 
5 personnes 

et plus 

Rambouillet 30% 31% 17% 14% 8% 

autres communes 18% 32% 20% 20% 10% 

SCOT Sud Yvelines 23% 31% 19% 18% 9% 

Département 25% 29% 18% 17% 10% 
Source : INSEE recensement 1999 
 
Plus de la moitié des ménages comptent 1 ou 2 personnes (54%). En particulier, lŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ quart des ménages sur le territoire du SCOT (23%) Ŝǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ł wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ όол҈ύΦ  
A contrario, les ménages de 3 personnes ou plus sont plus nombreux dans les autres communes qui proposent une 
offre de logements plus grands avec un parc individuel plus important. Ainsi, dans les communes périphériques, près 
ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όол҈ύ ŎƻƳǇǘŜƴǘ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ǇƭǳǎΦ 
 
ComptŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀƳŜƴŞŜ Ł ŜƴŎƻǊŜ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊΦ [ŀ 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
14 communes recensées en 2004 et 2005.  
 

Enjeux : 
 

»  La taille des ménages diminue et génère des besoins en logements à population constante 
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1.2.2  La fiscalité des ménages 
 
} Des ménages aisés 

 

 

Rambouillet 
SCOT Sud 
Yvelines 

Yvelines France 

Niveau de ressources inférieur 
à 60% des plafonds HLM 

2003 20% 18% 21% 33% 

1999 23% 20% 24% 36% 

Niveau de ressources compris entre 
60% et 100% des plafonds HLM 

2003 32% 30% 29% 31% 

1999 32% 31% 29% 31% 

Niveau de ressources supérieur 
aux plafonds HLM 

2003 48% 52% 49% 36% 

1999 45% 49% 47% 33% 

 
Les ménages du Sud Yvelines sont relativement aisés. 48% des ménages pourraient prétendre à un logement social 
contre 51% en moyenne dans le département (64% en France). Les ménages aux revenus les plus élevés se situent 
en périphérie de Rambouillet. Comparativement, le sud du territoire présente des moyennes plus modérées tout en 
restant au-dessus du niveau national. En effet, dans la CAPY, 58% de ménages peuvent prétendre à un logement 
social en 2003. 
 
! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŞƴages se situant sous les plafonds HLM a diminué entre 
1999 et 2003. La part des ménages les plus précarisés (moins de 60% des plafonds HLM) a perdu deux points. 
 

 

 Rambouillet 
SCOT Sud 
Yvelines 

Yvelines France 

nombre de foyers fiscaux non imposés 
2003 

2 482 5 471 124 711 24 637 777 

% de foyers fiscaux non imposés 24% 22% 24% 44% 
Source : Filocom 2003 
 
La part des foyers fiscaux non imposés, correspond à la moitié de la part nationale (22% contre 44% en moyenne en 
France) confirmant le niveau de revenus plutôt élevé des ménages du territoire du SCOT. 
 

Enjeux : 

»  Dans un contexte de population aisée, ne pas exclure les ménages aux revenus modestes en 
ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 
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2. ,ȭÈÁÂÉÔÁÔ 
 
 

2.1 Caractéristiques du parc existant 
 
Le parc de logements en 1999 
 

Nombre de 
logements 

Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires 

Logements 
vacants 

Nb % Nb % Nb % 

Rambouillet 10 893 10 105 93% 230 2% 558 5% 

autres communes 15 925 14 088 88% 1 147 7% 690 4% 

SCOT Sud Yvelines 26 818 24 193 90% 1 377 5% 1 248 5% 

Département 551 730 503 096 91% 14 491 3% 34 143 6% 

Source : INSEE RGP99       

 
[ΩŀƛǊŜ Řǳ {/h¢ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŜƴǾƛǊƻƴ нс улл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ фл҈ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ 
 
La part des résidences secondaires est assez faible (4%) mais les logements occasionnels sont proportionnellement 
plus nombreux que dans le département. Ils se situent essentiellement dans des communes moyennes en deuxième 
couronne de Rambouillet : Hermeray, Saint-Léger en Yvelines, Raizeux, Clairefontaine-en-Yvelines comptent chacune 
Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎƻƛǘ ŜƴǘǊŜ мр҈ Ŝǘ нл҈ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
 
La part des logements vacants est faible (5%) et inférieure à celle du département (6%). Ce chiffre témoigne de la 
tension du marché et du faible potentiel de récupération de logements dans le parc ancien. 
 
 
} Un parc de logements plutôt récent  

 

9ǇƻǉǳŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ 

Logements 
construits avant 
1949 

Logements 
construits de 
1949 à 1974 

Logements 
construits de 
1975 à 1981 

Logements 
construits de 
1982 à 1989 

Logements 
construits à 
partir de 1990 

Rambouillet 15,6% 42,0% 16,6% 15,1% 10,7% 

autres communes 28,7% 23,5% 18,2% 14,9% 14,7% 

SCOT Sud Yvelines 23,4% 31,0% 17,6% 15,0% 13,0% 

Département 20,3% 43,8% 13,7% 11,7% 10,6% 

Source : INSEE RGP99      

 
{ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǎǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƧŜǳƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ tƭǳǎ ŘŜ ƭŀ 
ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǾŀƴǘ мфтр ŎƻƴǘǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
Comparativement avec la dynamique yvelinoise sur les périodes les plus récentes (1975-1981, 1982-1989 et 
postérieure à 1990) la construction a été particulièrement dynamique du fait de la très forte croissance 
démographique sur le secteur. Rappelons que la population du Sud Yvelines a plus que doublé entre 1968 et 1999. 
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} Une majorité de maisons individuelles  

 

9ǇƻǉǳŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ 
Part des RP en maison 
individuelle en 1999 

Part des RP en collectif 
en 1999 

Rambouillet 42,4% 54,2% 

autres communes 85,8% 11,8% 

SCOT Sud Yvelines 67,7% 29,5% 

Département 44,1% 53,5% 

Source : INSEE RGP99   

 
Plus des deux tiers des résidences principales (RP) sont en logement individuel ; cette part est encore plus élevée 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ ƻǴ ŜƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ус҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 
Dans 7 communes, on ne recense même aucun logement collectif. 
En tant que pôle urbain, la partition individuel-collectif de Rambouillet est inversée. Néanmoins le parc pavillonnaire 
y reste important. 
Les communes secondaires offrent aussi un parc collectif, notamment en logement social. La part du collectif est de 
11% à Ablis, 21% aux Essarts-le-Roi, 19% au Perray-en-Yvelines et 18% à Saint-Arnoult-en-Yvelines. 
 
Dans les 14 communes recensées en 2004 et 2005, on observe globalement une augmentation de la part des 
appartements dans le parc total, contribuant ainsi à une meilleure diversité du parc. 
 
 
} Un parc de grands logements  

 

Typologie du parc 
RP de 

 1 pièce 
RP de  

2 pièces 
RP de  

3 pièces 
RP de 

4 pièces 
RP de 5 pièces et 

plus 

Rambouillet 10% 16,1% 21,8% 23,3% 28,7% 

autres communes 3,1% 7,6% 13,7% 22,9% 52,7% 

SCOT Sud Yvelines 6% 11,1% 17,1% 23,1% 42,7% 

Département 6,2% 12,4% 24,0% 25,9% 31,5% 

Source : INSEE RGP99      

 
Les logements de quatre pièces et plus représentent les deux tiers des résidences principales, ce qui est cohérent 
avec la structure du parc majoritairement en habitat individuel. 
[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ƳƻŘŞǊŞŜ ǎǳǊ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢Φ 
 
 
} Les deux tiers des ménages sont propriétaires  

 

Typologie du parc 
 

Propriétaires 
Locataires 

HLM 
Locataires 
du privé 

autres 

Rambouillet 
INSEE 1999 47% 24% 25% 3% 

Filocom 2003 50% 24% 22% 3% 

autres communes 
INSEE 1999 76% 4% 15% 4% 

Filocom 2003 78% 5% 14% 4% 

SCOT Sud Yvelines 
INSEE 1999 64% 12% 20% 4% 

Filocom 2003 67% 13% 17% 3% 

Département 
INSEE 1999 56% 20% 20% 4% 

Filocom 2003 58% 19% 19% 3% 

Source : INSEE RGP99 et Filocom 2003     
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Les données fournies par les bases 
INSEE et Filocom diffèrent légèrement 
mais les ordres de grandeurs restent les 
mêmes. On peut en effet estimer 
ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ {/h¢Σ 
ǎƻƛǘ мл Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale. 
La part des propriétaires occupant leur 
logement dépasse les trois quart, dans 
les communes hors Rambouillet. 
 
Dans la ville centre, un peu moins de la 
moitié des ménages sont locataires, et 
sont répartis presque équitablement 
ŜƴǘǊŜ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭΦ [Ŝ ƭƻŎŀǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŀōǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 
représente 19% des résidences principales mais seulement 5% concerne du locatif aidé (HLM). 
 
 

Le parc de logements du Sud Yvelines est assez contrasté entre la ville centre de 
Rambouillet où le parc est mixte (logements individuels/collectifs, en 
accession/location, logements sociaux), et les communes rurales périphériques où 
le parc est composé en grande majorité de maisons individuelles en accession, avec 
peu de locatifs sociaux, mais une part non négligeable de logements locatifs privés. 

 
 
 

2.2 Le confort du parc et les potentiels de réhabilitation 
 
} Inconfort et insalubrité dans le parc occupé  

 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎ όCƛƭƻŎƻƳύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ 
ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ мфффΣ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǎŜǳƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎes disponibles. Ces données de 2003 donnent notamment 
ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ōŃǘƛ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ 
logements jugés en état médiocre à très médiocre. 
 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǎŜƭƻn divers aspects relatifs au logement : 
Les catégories de classement cadastral inférieures à 5 correspondent aux logements en bon état. 
La catégorie 6 ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ƳƻȅŜƴΦ 
Les catégories 7 et 8 ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ł ǘǊŝǎ ƳŞŘƛƻŎǊŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ : 

- ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŞƭŀōǊŞ 
- ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳǎŜ 
- une relative exiguïté des pièces 
- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ 
- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 
- des WC parfois extérieurs 
- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊΧύ 
- ǳƴŜ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ł ǘǊŝǎ ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ 

Enfin, les données qui concernent moins de 11 unités sont « effacées » au titre du secret statistique. 

 
Remarque : Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƴΩŀǾƻƛǊ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞǾƛǎŞŜǎ ŘŜ 
façon uniforme dans le temps. Les chiffres indiqués ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ ǎǳǊŞǾŀƭǳŞǎΦ 
 

Statut d'occupation des résidences principales
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} Un parc de résidences principales confortable  

 

 // Җ р CC 6 CC 7 et 8 
 Nb % Nb % Nb % 

Rambouillet 9 516 91,3% 548 5,3% 
moins de 
22 unités* 

moins de 
0,2% 

SCOT Sud Yvelines 22 383 88,0% 1 746 6,9% 342 1,3% 

Département 384 742 73,3% 110 807 21,1% 11 029 2,1% 

Source : Filocom 2003 
* On se situe en deçà du seuil de 11 unités de logements inconfortables chez les propriétaires occupants et bailleurs 
(0 dans le parc social). La somme des résidences classées 7 et 8 est donc inférieure à 22 unités. 

 
Remarque : ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ !ǳǎǎƛ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ млл҈Φ 
 

On recense 342 résidences principales en état médiocre ou très médiocre sur le territoire, soit « seulement » 1,3% 
du parc, ce qui représente une part faible.  
Le parc Řǳ {ǳŘ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜΣ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ hƴ ǊŀǇǇŜƭƭŜ 
ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ с҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ т Ŝǘ уΦ 
 

 CC 7 et 8 

 Propriétaires Locataires du privé Total RP 

 Nb % Nb % Nb % 

Rambouillet moins de 11 unités moins de 11 unités 
moins de 
22 unités* 

moins de 
0,2% 

SCOT Sud Yvelines 214 1,3% 128 2,9% 342 1,3% 

Département 5 867 1,9% 3 511 3,4% 11 029 2,1% 

Source : Filocom 2003 
 
[Ŝǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇǊƛǾŞ ǉǳŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 
occupants leurs logements. 
Les ménages mal logés se trouvent principalement hors de la ville centre de Rambouillet qui compte au total moins 
ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƛƴŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭa croissance démographique du territoire et la 
pression de la demande induite ont très probablement conduit dans les communes périphériques à une 
récupération et une remise à niveau du parc, au gré des rachats de biens. Pour autant, il reste certainement une part 
de ménages, souvent âgés, logés dans des conditions de confort jugées insuffisantes. 
 
 
} Le patrimoine vacant , une vacance structurelle  

· Un potentiel restreint 

 Logements vaŎŀƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99 Logements vacants selon Filocom 

 1990 1999 évolut°  
/an 

90-99 

1999 2003 évolut° 
/an 99-

03  Nb % Nb % Nb % Nb % 

Rambouillet 564 5,7% 558 5,1% -0,1% 865 7,8% 657 5,8% -6,6% 

SCOT Sud 
Yvelines 

1 181 5% 1 248 4,7% 0,6% 1 741 6,4% 1 701 6,0% -0,6% 

Département 26 246 5,2% 34 143 6,2% 3,0% 42 129 7,5% 37 750 6,5% -2,7% 

Source :INSEE 1990 et 1999, Filocom 1999 et 2003 
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Pour 1999, les données de la vacance selon la base Filocom sont supérieures à celles de ƭΩLb{99Φ Cet écart provient 
surǘƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Υ 
 

[ŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99 : 
Un logement vacant est un logement sans occupant disponible à la vente ou à la location. 
Sont concernés : les logements neufs ou achevés mais non encore occupés à la date du recensement ainsi que les 
logements, autres que les résidences secondaires, que les titulaires n'occupent pas à la date du recensement (en 
attente de règlement de succession, de liquidation judiciaire, etc. ), conservés par un employeur pour un usage futur 
au profit d'un de ses employés, conservés par le propriétaire pour un usage futur au profit de parents ou d'amis, 
gardés vacants et sans affectation précise par le propriétaire. 
 
La vacance selon Filocom : 
Un logement ǾŀŎŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾƛŘŜ ŘŜ ƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘŀōƛǘŞ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊΦ 
Cette définition est susceptible de surestimer la vacance technique entre deux occupants. 
Remarque Υ ƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊ ŦƛǎŎŀƭ ƴΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǊŜǘŀǊŘ ƭŜǎ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇŀǊŎ  

 

Dôapr¯s les donn®es de lôINSEE, la vacance aurait très légèrement augmenté entre 1990 et 1999 (67 logements 
vacants supplémentaires en 9 ans). 
Néanmoins, les données Filocom des impôts, semblent indiquer une tendance à la diminution de la vacance depuis 
1999, qui confirmerait la pression du marché sur le territoire. Le parc vacant représentait 6,4% des logements en 1999 
contre 6% en 2003 (1 700 logements). Cette diminution de la vacance se confirme dans les communes qui ont fait 
lôobjet dôun recensement de lôINSEE en 2004 et 2005. 
A Rambouillet, le taux de diminution du parc vacant semble sô°tre encore accentu®. 
 
· Qualification du parc vacant 

Les donn®es Filocom, pr®sentent lôint®r°t de pouvoir qualifier la vacance sur le territoire. 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ confort du parc et de la durée de la vacance, permettent ainsi ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ de 
réhabilitation et sa nature. 

 
depuis plus 

de 3 ans 
CC 7 et 8 

Total  
vacant 

 Nb % Nb % Nb 

Rambouillet entre 70 et 80 entre 11% et 12% moins de 11 unités 657 

SCOT Sud Yvelines 244 14,3% 82 4,8% 1 701 

Département 6 696 17,7% 2 582 6,8% 37 750 

Source : Filocom 2003 

 

La vacance dans le Sud Yvelines est une vacance de courte durée pour plus de la moitié des logements (52% sont 
vacants depuis moins dôun an). Néanmoins, 14% des logements vacants le sont depuis plus de 3 ans. Le parc vacant 
est en relativement bon état : 5% est classé 7 et 8 au classement cadastral contre 7% dans le département. 
Compte tenu du faible taux de vacance et des caract®ristiques de ce parc, il sôagit surtout dôune vacance structurelle 
difficilement compressible. 
 
 

Le parc de logements du Sud Yvelines est confortable et les potentiels de 
récupération apparaissent limités. En effet, la part des logements vacants est assez 
faible et la tendance est à la baisse. La vacance semble surtout structurelle. 
Ces caractéristiques du parc de logements ne doivent pas pour autant faire oublier 
la nécessaire veille sur le confort du parc existant et son amélioration. 
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2.3 !ÎÁÌÙÓÅ ÒïÔÒÏÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁrc créé entre 1990 et 
1999 

 
 
} ,ȭÁÔÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ communes ÐïÒÉÐÈïÒÉÑÕÅÓ ÐÅÒÃÅÐÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ 

principales  

 
Evolution du parc des RP 
et rythme de construction 

Résidences 
principales en 

1999 

Résidences 
principales en 

1990 

Evolution  
RP 

1990-1999  

Logements 
construits 
après 1990 

Rythme annuel 
1990-1999 

Rambouillet 10 105 9 016 12,1%  1 162 129 

autres communes 14 088 11 783 19,6%  2 336 260 

SCOT Sud Yvelines 24 193 20 799 16,3%  3 498 389 

Département 503 096 459 396 9,5%  58 310 6 479 

Source : INSEE RGP99       

 
Le parc de résidences principales a augmenté de plus de 16% entre 1990 et 1999 (soit 1,69% par an). Cette hausse 
est nettement supérieure à la croissance du parc des résidences principales dans le département (moins de 10%). 
On rappelle que sur cette période, la croissance démographique a été de 0,78% par an. La différence de croissance 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ όмΣсф҈ ǇŀǊ ŀƴύ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όлΣту҈ ǇŀǊ ŀƴύ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 
desserrement des ménages. En effet, la taille des ménages diminue et, à population constante, génère des besoins 
en logement. 
 
Le territoire du SCOT a connu une plus grande progression de son parc des résidences principales dans les 
communes périphériques (+19,6%) que dans la ville centre de Rambouillet (+12,1%). Cela démontre encore le 
phénomène de périurbanisation. 
 
о пфу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ мффф ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ /Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ 
participé à satisfaire quatre catégories de besoins : 
ς le renouvellement du parc de logements, 
ς le desserrement des ménages : décohabitation, évolution de la structure des ménages  
ς ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 
ς ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘences 

secondaires) 
 
[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
générale. Le calcul est détaillé ci-ŀǇǊŝǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢ {ǳŘ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΦ 
 
 
} Le renouvellement du parc de logements  

 
Parc de logements total en 1999 - Parc de logements total en 

1990 
= Variation du parc 

26 818 - 23 674  = + 3 144 

 
Nombre de logements construits 
entre 1990 et 1999 

- Variation du parc de 
logements entre 1990 et 1999 

= Logements nouveaux utilisés 
pour le renouvellement du 
parc 

3 498 - 3 144  = + 354 

 
Le renouvellement du parc a été sur cette période de 0,17% par an par rapport au parc de 1990, soit environ 39 
logements construits par an sur le territoire du SCOT pour remplacer le parc ancien vétuste (rénovation) ou ayant 
ŎƘŀƴƎŞ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ 
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} Les phénomènes de desserrement des ménages 

Pour évaluer la part de production neuve qui a permis de répondre aux besoins de desserrement des ménages, on 
calcule le nombre de résidences nécessaireǎ ǎƛ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎύ Ŝƴ мффф ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ Řŝǎ 
1990. 
 
Nombre de résidences 
nécessaires si taille des ménages 
1999 était atteinte en 1990 (1) 

- Résidences principales en 
1990 

= Logements nécessaires à la 
décohabitation 

22 562 - 20 799 = 1 763 

 
1 763 logements construits entre 1990 et 1999 ont donc servi à la décohabitation des ménages, soit près de 196 
logements par an.  
 
 
PRÉCISION IMPORTANTE : cette conclusion ne veut pas dire que les ménages en situation de décohabitation ont 
ƛƴǾŜǎǘƛ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎΦ aŀƛǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ 
résidentiels, libérant des logements qui ont satisfait ces besoins en décohabitation.  
 
 
} La variation des résidences secondaires et des logeme nts vacants 

Entre 1990 et 1999, le nombre de logements vacants a légèrement augmenté (+ 67 logements) tandis que celui des 
résidences secondaires et logements occasionnels a diminué (-317 logements). Ces logements ont servi à alimenter 
le parc des résidences principales. 
Ce sont ainsi 250 logements au total (317-67) qui ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
autres catégories de besoins. 
 
 
} La croissance démographique  

Le calcul des logements qui ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴe population nouvelle se fait par déduction : 
 
Nombre de 
logements 
construits entre 
1990 et 1999 

- Logements 
renouvelés 

- Besoins liés au 
desserrement des 
ménages 

- Compensation de 
la vacance 

= Logements libérés 
par les départs 

3 498 - 354  - 1 763  + 250 = 1 631  
+  

 
PRÉCISION IMPORTANTE : idem que pour le desserrement des ménages  
 
 
 

Diagramme de synthèse de la destination « théorique » des logements neufs entre 1990 et 1999 
Sud Yvelines : 3 498 constructions et 250 logements remis en marche 

Renouvellement du 
parc 

 
Besoins de 

desserrement 

 Evolution vacance et 
résidences 
secondaires  

 
Effet 

démographique 

354  1 763  -250  1 631 

9%  47%  Remis en marché  44% 

Département des Yvelines: 58 310 logements nouveaux 

  
(1)  La formule est : population 1990 divisée par taille des ménages 1999 
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16%  45%  9%  30% 

 
La stagnation de la vacance et la baisse des résidences secondaires ont permis la remise en marché de 250 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ мфффΦ /Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŘŜ о 498 logements pour 
répondre aux différentes catégories de besoins :  
ς Le desserrement des ménages a consommé près de la moitié de la construction et des remises en marché  
ς Le renouvellement a mobilisé 9% des nouveaux logements (construction et remise en marché), venus 

remplacer du parc dégradé ou détruit Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
ς [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ м 631 logements. 

 
Ainsi, un peu plus de la moitié des nouveaux logements a permis de répondre aux besoins endogènes du parc 
όǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘύ ǉǳŀƴŘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ǉŀrtie a servi à augmenter la 
population. 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ŘƛŀƎǊŀƳƳŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ мффф ǎΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł м 867 logements 
(construction - effet démographique : 3 498-1 сомύ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻƛǘ нлт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜt du 
nombre de logements ayant répondu aux besoins endogènes du territoire, hors croissance démographique. 
 
 

2.4 La construction neuve 
 
Le territoire du SCOT Sud Yvelines a vu son parc de logements augmenter au rythme moyen de 320 logements par 
an entre 1999 et 2005, contre 308 par an sur la période 1990-1998. 

Avec 475 logements commencés en 2005, on assiste à une forte accélération du rythme de construction, tant sur 
Rambouillet que dans les autres communes. 
 

Rythme de construction de 1990 à 2005
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Source : Sitadel 
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Logements commencés de 1999 à 2005 
 

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 Total 
moyenne 
annuelle 

part 

Rambouillet 

individuel 36 27 20 15 53 41 39 231 33 28% 

collectif* 36 72 75 143 56 72 153 607 87 72% 

Total 72 99 95 158 109 113 192 838 120 100% 

autres 
communes 

individuel 169 188 133 128 153 170 223 1 164 166 83% 

collectif* 40 34 24 60 10 9 60 237 34 17% 

Total 209 222 157 188 163 179 283 1 401 200 100% 

SCOT Sud 
Yvelines 

individuel 205 215 153 143 206 211 262 1 395 199 62% 

collectif* 76 106 99 203 66 81 213 844 121 38% 

Total 281 321 252 346 272 292 475 2 239 320 100% 

*hors logements en résidence (personnes âgées, étudiants...) 
Source : Sitadel, logements commencés de 1999 à 2005 

 
Depuis 1999, 63% des constructions neuves se font en dehors de Rambouillet. En effet, le parc de logement évolue 
ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ 
 
On note tout de même que la commune de Rambouillet a réalisé des opérations importantes en collectif en 2002 
(143 logements commencés en collectif) et 2005 (1ро ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΦ !ǳ Ǝƭƻōŀƭ όƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
a augmenté chaque année sur Rambouillet. 
 
[Ωhabitat individuel est majoritaire dans les développements récents (62% de la construction depuis 1999). Cette 
forme urbaine domine très largemŜƴǘ ƘƻǊǎ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ ƻǴ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ уо҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ǇƭŞōƛǎŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜƴǎŜΣ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŘŜ 
même bien présent, il représente 72% de la construction neuve à Rambouillet. 
 
 

[Ŝǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нллр ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ 
forte accélération, tant à Rambouillet que dans les autres communes. 
Ce sont surtout les communes périphériques qui portent le développement (63% 
des constructions neuves), principalement en individuel. 
La commune de Rambouillet développe son offre en collectif au rythme 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 
 

2.5 Le calcul du « point mort  » des besoins de logements 
 
Afin de juger plus objectivement du rythme de construction, nous proposons un premier calcul des besoins qui 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire : 
ς les besoins de desserrement des ménages : à population constante, combien de logements nécessaires à la 

décohabitation, aǳȄ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ Χ 
ς les besoins de renouvellement du parc : prévoir, toujours à population constante, le remplacement des 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎ ƻǳ ǉǳƛ ŎƘŀƴƎŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ 

 
Les indicateurs de variations de la taille des ménages et de taux de renouvellement ont donc été mis en perspective 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ 
/Ŝǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢ Ł ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ ŘŜ нуп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ : 246 pour le 
desserrement des ménages (86%) et 39 pour le renouvellement de parc (14%). 
 
hƴ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜ мффл-мфффΣ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ 
parc). Il est important de préciser que sur cette période la remise en marché de 250 logements a largement participé 
à la réponse aux besoins. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ƳƻǊǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƛŎƛΣ ƻƴ ƴŜ ŘŞŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 
récupérations du bâti existant. 
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
renouvellement, qui néceǎǎƛǘŜƴǘΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎΣ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƛȄ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎΦ [ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
ƳƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ όонл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴύ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
évoluer dans leur parcours résidentiel sur le territoire. 
 
 
 

2.6 Le parc locatif social 
 
} Répartition communale et évolution du parc de logements sociaux  

 
 Nombre de 

logements 
en 2005 

Part 
social 2005 / 

RP 2003 

Dont en 
collectif 
en 2005 

Nombre de 
logements 
en 1998 

Part 
social 1998 / 

RP 1999 

Evolution 
1998-2005 

Ablis 60 6,2% 63,3% 60 6,9% - 

Auffargis * 7 1,0% 57,1% 7 1,0% - 

La Boissière-École 6 2,2% 0% 6 2,5% - 

Les Essarts-le-Roi 219 9,7% 87,7% 180 8,4% +39 

Hermeray 8 2,3% 100%   +8 

Orcemont 5 1,7% 100% 5 1,8% - 

Le Perray-en-Yvelines ** 14 0,6% 100%   +14 

Poigny-la-Forêt 5 1,4% 0%   +5 

Prunay-en-Yvelines 1 0,3% 0%   +1 

Raizeux 9 3,2% 0% 2 0,7% +7 

Rambouillet 2 386 22,9% 94% 2 398 23,9% -12 

Saint-Arnoult-en-Yvelines 123 5,8% 100% 124 6,1% -1 

Saint-Léger-en-Yvelines 34 6,8% 17,6% 34 7,4% - 

Sainte-Mesme 4 1,3% 100%   +4 

Sonchamp 2 0,3% 100% 2 0,4% - 

SCOT Sud Yvelines 2 883 11,3% 91,5% 2 818 11,7% + 65 

Source : Enquête Parc Locatif Social (EPLS) 1998 et 2005, Filocom 1999 et 2003 

ϝ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ нллтΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳŦŦŀǊƎƛǎ ŎƻƳǇǘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛfs sociaux de plus. 
*ϝ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ мфффΣ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ фм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ tŜǊǊŀȅ-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ t[{ Ŝǎǘ 
ŜƴǾƻȅŞŜ ŀǳȄ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩ9t[{ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
résidences pour personnes âgées, ni les logements communaux. Néanmoins, la différence est importante et le chiffre 
EPLS est sûrement très sous-estimé. En 2007, la commune déclare avoir 166 logements sociaux (161 logement 
collectifs et 5 pavillons). 
 
9ƴ нллрΣ ƭΩenquête parc locatif social (EPLS) recense 2 883 locatifs sociaux répartis sur 15 communes, soit 11,3% du 
parc des résidences principales de 2003. Ce taux recouvre de fortes disparités entre Rambouillet, ville centre bien 
dotée qui concentre 83% du parc social du Sud Yvelines, et le reste du territoire. 
 
Le parc social représente 23% des résidences principales à Rambouillet, entre 5% et 10% à Ablis, les Essart-le-Roi, St-
Léger-en-Yvelines et St-Arnoult-en-Yvelines et moins de 5% ailleurs. !ǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ 
la loi SRU imposant une part minimale de 20% de logements locatifs sociaux. 
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Avec un apport de 65 logements en 7 ans, le parc social a peu évolué entre 1998 et 2005, surtout par comparaison 
ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ principales. Aussi le nombre de logements sociaux a bien augmenté, mais 
leur part a diminué. 
Les pourcentages ci-dessus sont calculés à partir de nombre de résidences principales selon Filocom. Celles-ci ont 
augmenté de 1 373 unités entre 1999 et 2003. 
 
Sur la période 1998-2005, on relève une diffusion du parc sociale sur le territoire du SCOT. Dix communes sur les 30 
ǇǊƻǇƻǎŀƛŜƴǘ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ мффу ŎƻƴǘǊŜ ǉǳƛƴȊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ нллрΦ [Ŝǎ р ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǎΩşǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜǎ 
dans ces opérations sont des bourgs de plus de 800 habitants (Sainte-Mesme, Hermeray, Poigny-la-Forêt) 
 
Remarque : les données EPLS pour Le Perray-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞΦ [ΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ фм 
logements locatifs sociaux en 1999 et la commune en annonce 150 en 2006. 
 
 
} La quasi-totalité du parc est en collectif (91,5%).  

/ΩŜǎǘ ŀǎǎŜȊ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ I[aΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ 
logements. 
Ces logements sociaux collectifs se situent principalement à Rambouillet mais pas uniquement. Si les communes 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
logements en collectif, même dans les programmes récents (Sainte-Mesme, Hermeray). 
 
 
} Le fonctionnement du par c et la demande 

 
 

Nombre de 
logements 
en 2005 

Nombre 
d'emménagements 

total EPLS 2005 

Taux de 
rotation 

EPLS 
2005 

Vacance totale 
EPLS 2005 

Taux de 
vacance 

EPLS 2005 

Ablis 60 4 6,7% 1 1,67% 

Auffargis 7  0% 0 0% 

La Boissière-École 6  0% 0 0% 

Les Essarts-le-Roi 219 25 11,5% 2 0,9% 

Hermeray 8 3 37,6% 0 0% 

Orcemont 5  0% 0 0% 

Le Perray-en-Yvelines 14 2 14,3% 1 7,1% 

Poigny-la-Forêt 5  0% 0 0% 

Prunay-en-Yvelines 1  0% 0 0% 

Raizeux 9  0% 0 0% 

Rambouillet 2 386 265 11,1% 32 1,3% 

Saint-Arnoult-en-Yvelines 123 21 17,1% 2 1,6% 

Saint-Léger-en-Yvelines 34 2 5,9% 0 0% 

Sainte-Mesme 4  0% 1 25% 

Sonchamp 2     

SCOT Sud Yvelines 2 883 322 11,2% 39 1,35% 

Source : Enquête Parc Locatif Social (EPLS) 2005 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 9t[{ нллрΣ ƭŀ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ммΣн҈ Řans le parc social soit 322 emménagements en 2005 
pour un parc de 2 883. Néanmoins, pour calculer la rotation réelle, il faudrait soustraire la part des premiers 
emménagements. Les mutations internes apparaitraient donc plus faibles. En effet, la ville de Rambouillet mesure 
une rotation de 2% (source : commission habitat) et dans les communes rurales il y a peu de mouvements dans les 
maisons en location. 
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[ŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ζ technique », liée à la mise en service de nouveaux logements. 
 
La demande apparait importante dans les petites communes et pôles structurants notamment. Par exemple, aux 
Essarts-le-Roi, il y a actuellement 120 demandes non satisfaites pour 45 logements (parc total de 219 logements) 
(source : commission habitat). ! !ōƭƛǎΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝƴ нллс όsource : Projet de 
territoire de la CAPY). 
 
 
} La programmation 2006 et les objectifs du Plan de Cohésion Sociale (PCS)  

Fin 2006 (date prévisionnelle de dépôt de dossier), 20 logements sociaux sont prévus au Perray-en-Yvelines Ces 
logements seront réalisés en acquisition/amélioration par le Foyer pour Tous avec un financement PLUS. 
 
Le PCS fixe un objectif de 172 logements locatifs sociaux par an sur 10 sur le secteur Sud Yvelines et 1 95л Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du département. 
 
 

Sur ce territoire le parc locatif social est limité (11,3%) et très concentré sur la ville 
centre de Rambouillet. Il se développe peu (65 logements supplémentaires en 7 
ans) dans un contexte où la construction est pourtant dynamique. 
Le parc social se diffuse sur les communes moyennes du territoire  

 

Enjeux : 
 

»  5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
structurantes mais également du territoire du SCOT Sud Yvelines 

»  Trouver un meilleur équilibre dans sa répartition entre la ville centre, communes structurantes 
et les communes périphériques. 

 
 
 

2.7 ,ȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÇÅÎÓ ÄÕ ÖÏÙÁÇÅ 
 
 
[ŀ ƭƻƛ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нллл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ллл 
habitants prévoient les conditions de passage et de séjour des gens du voyage sur leur territoire, par réservation de 
terrains aménagés à cet effet. 
Elle prévoit dans son article 1

er
Σ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ Le nouveau 

schéma des Yvelines a été arrêté le 27 mars 2006. 
 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
Extrait du schéma départemental : 
« [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ tƻǳǊ 
ce faire, la loi ǇǊŞǾƻƛǘ ǘǊƻƛǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Υ 
ω ǎƻƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŜƭƭŜ-même une ou plusieurs aires, 
ω ǎƻƛǘ ŜƭƭŜ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό9t/LύΣ 
ω ǎƻƛǘ ŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ Řŀƴs le cadre de conventions intercommunales. 
 
Ont donc été identifiés au sein du département, comme lors du précédent schéma, les secteurs de cohérence en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞǾŞlés par les 
stationnements entre 2002 et 2004. 
Ensuite sur la base de ces stationnements, le besoin actuel des Yvelines a été estimé à 638 places en aires 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
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ŎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
scolarisation. » 
 
Sur le territoire du SCOT Sud Yvelines, deux secteurs de cohérence sont identifiés : 
· celui de Saint-Arnoult-en-Yvelines qui comprend les communes de Saint-Arnoult, de Ponthévrard et celles de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǘǊŞŜ ŘΩ!ōƭƛǎ tƻǊǘŜǎ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ό/!t¸ύ 
ς la commune de Saint-Arnoult doit créer 20 places conventionnées en aire d'accueil 

· celui de Rambouillet qui comprend les Et/L tƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ CƻǊşǘǎ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜ et des Etangs : 
ς 30 places pour la Communauté de Communes Plaines et Forêts d'Yveline (CCPFY) 
ς 20 places pour la Communauté de Communes des Etangs (CCE) 

 
 
Les aires de grand passage 
! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘe aucun terrain pour le grand passage dans les Yvelines. 600 places sont prévues dans le cadre du 
schéma. 
Extrait du schéma départemental : 
« Les 600 places de grands passages ont été réparties en fonction des besoins, sur des périmètres élargis regroupant 
les secteurs de cohérences sur lesquels ont été observés des grands passages réguliers. » 
 
Sur le secteur de grand passage de Rambouillet / Saint-Arnoult (1), le schéma fixe un objectif quantitatif minimum de 
150 places.  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ Řŀƴǎ 
chacun des secteurs de grand passage. Ces terrains seront mis à la disposition des collectivités soumises à 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 
Sur le territoire du SCOT, les communautés de communes CCPFY et CCE doivent réfléchir ensemble au 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜΦ όǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘΣǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƻƴǘƘŞǾǊŀǊŘΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ƛƴŀŘŀǇǘŞ Ǉar les collectivités locales) 
 
 
Les aires publiques existantes 
Il existe déjà sur le territoire du SCOT des ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘǎ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire 
qui ne répondent pas aux normes du décret de 2001). 
· à Rambouillet : un terrain est ƻŎŎǳǇŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƛǊŜ ǘŀƳǇƻƴ, la mise aux normes est programmée pour 30 

places 
· à Saint-Arnoult-en-Yvelines : ǎǳƛǘŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜǎΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Arnoult-en-Yvelines, 

a été fermée en juin 1998. La réalisation ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ engagée cette année par la  
CCPFY. 

 
 

  
(1) [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŀȅŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳr leur secteur sont celles de la CCPFY et 
de la CCE. 
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3. Les équipements et les services à la population 
 
 

3.1 Les services publics 
 
La ville de Rambouillet, possèdent la plupart des services publics majeurs : 
· sous-préfecture 
· centre des impôts et trésorerie 
· bureau de poste 
· centres sociaux (ASSEDIC, !bt9Σ /!CΣ Χύ 
· sécurité sociale 
· commissariat de police, police municipale et gendarmerie 
· ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜ 
· centre de secours 
· Χ 

 
Parmi les autres communes du SCOT, quelques-unes possèdent également des services publics. Le plus courant, la 
poste, est présent sur dix communes en plus de Rambouillet : dans les pôles (Saint-Arnoult, Ablis, les Essarts-le-Roi 
et le Perray-en-Yvelines) mais également quelques communes de 700 à 1000 habitants (Auffargis, Sain-Léger-en-
Yvelines, la Boissière-Ecole, Gazeran, Orphin, Sonchamp). 
Par ailleurs, on note ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ Ł !ōƭƛǎ 
 
 
} Les équipements scolaire s 

 
La quasi-totalité des communes du territoire du SCOT possède un groupe élémentaire accueillant des élèves de 
maternelle et de primaire. {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ DŀƳōŀƛǎŜǳƛƭ όŀǳ ƴƻǊŘύΣ ŘΩhǊǎƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ tŀǊŀȅ-Douaville, au sud du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό/!t¸ύ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞŎƻƭŜΦ 
La localisation des écoles est un élément primordial poǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŜǳǊ 
proximité ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ  
 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!t¸Σ ƻǴ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ȅ ŀ нт 
classes accueillant 800 élèves. Hormis à Ablis, le ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ ǇŀǊ ŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ Ł 
niveaux multiples. 
/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 
ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎŜƴǘƛǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /!t¸Σ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾǳǎ : 
· ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ł !ƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ-aux-Bois 
· ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ .ƻƛƴǾƛƭƭŜ-le-DŀƛƭƭŀǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

restaurant scolaire 
· ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ tǊǳƴŀȅ-en-Yvelines 
· ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ł {ŀƛƴǘŜ-Mesme 

 
Le territoire de la communauté de communes des Etangs compte deux pôles ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
SCOT : les communes des Essarts-le-Roi et du Perray-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
disposent de plusieurs écoles élémentaires (2 chacune) et maternelles (3 aux Essarts et 1 au Perray). De plus, la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ tŜǊǊŀȅ-en-Yvelines.  
tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тлл ŞƭŝǾŜǎ ŀǳȄ 9ǎǎŀǊǘǎ-le-Roi et un lycée est en projet 
au Perray-en-Yvelines. 
Les trois autres communes de la communauté ont une école élémentaire. 
Toutes les communes de la communauté des Etangs pointent des besoins en équipement scolaire. 
 
Sur le territoire de la communauté Plaines Ŝǘ CƻǊşǘǎ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜ, toutes les communes ont une école élémentaire. A 
Emancé et à RaizeuxΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ 
{ǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ : 
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· une école régionale du premier degré (école Hériot) avec internat à la Boissière-Ecole pour des élèves du CP 
au CM2 

· un institut médico-éducatif (le Castel) à Gazeran : cet externat mixte de cinquante places accueille des 
enfants déficients mentaux légers/moyens et profonds âgés de 5 à 20 ans 

· un centre de formation professionnelle (école Le Nôtre) à Sonchamp : il propose entre autre des CAP 
(restauration, production horticoles ou travaux paysagers) 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ : 
· 8 écoles élémentaires 
· 2 primaires 
· 9 maternelles 
· 3 collèges 
· 1 lycée 

 
Il existe également des établissements privés dans le primaire et le secondaire. 
A Saint Arnoult, on compte 2 écoles élémentaires, 2 maternelles et un collège. Sont prévues les rénovations du 
collège et partiellement pour les écoles 
 

Enseignement Secondaire ¢ȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ statut Nom effectif 

Les Essarts-le-Roi collège public les Molières 731 

Rambouillet collège public le Rondeau 400 

 collège public Catherine de Vivonne 800 

 collège public le Racinay 703 

 collège privé Sainte Thérèse 537 

 lycée public Louis Bascan 2 277 

 lycée privé Sainte Thérèse 697 

Saint-Arnoult-en-Yvelines collège public Georges Brassens 619 
source : Académie de Versailles pour le public, ville de Rambouillet pour le privé 

 
 

Evolution 
des effectifs 

Etablissements 
Effectifs 

2002-2003 2003-2004 2004-2005 Evolution 

Rambouillet Collège le Rondeau 421 419 403 -3,8% 

 Collège Catherine de Vivonne 800 805 800 -0,6% 

 Collège le Racinay 772 732 725 -1,0% 

 Lycée Louis Bascan 2 328 2 371 2 293 -3,3% 

 Collège et Lycée Sainte Thérèse 1 598 1 631 1 690 3,6% 

Saint-Arnoult Collège Georges Brassens 678 653 638 -2,3% 
ǎƻǳǊŎŜ Υ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ ό{L¢9wύ 

 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜlle, les étudiants peuvent trouver plusieurs 
établissements à Rambouillet : 
· ¦ƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ 
· [ΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ ŘŜ ƭΩL¦¢ ŘŜ ±ŞƭƛȊȅ Υ 
ς DUT Gestion Administrative et Commerciale 
ς DUT Techniques de Commercialisation 
ς licence professionnelle Management de Projets dans le Tertiaire 
ς licence professionnelle Gestion des Ressources Humaines  
ς licence professionnelle Gestion et Management de Chantiers d'Aménagement de l'Espace 

· Des BTS 
ς au lycée Louis Bascan : BTS mécanique et automatisme industriel, BTS électrotechnique, BTS 

management des unités commerciales 
ς Escale Formation : BTS assistant de direction, BTS ventes et productions touristiques, BTS assistant 

secrétaire trilingue, BTS professions immobilières, BTS négociation et relation client, BTS commerce 
internationale, BTS assistant de gestion de pme-pmi, BTS management des unités commerciales 
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· Des formations en alternances :  
ς ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ !ƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ όLC!ύ 
ς Les formations en comptabilité 
ς Les formations en ressources humaines 
ς Les formations en management de projet 
ς CFA centre d'enseignement zootechnique 
ς le CFA de la grange colombe: cap petite enfance 

· Les formations de la Bergerie Nationale : Centre équestre, Centre de Formation des Apprentis (CFA), Ecole 
d'Insémination artificielle, Fermes pédagogiques, Formation continue (formation de formateur) 

 
Au global à Rambouillet on recense : 
 

Etablissements scolaires Nombre 

Lycée professionnel agricole 1 

Maisons Familiales et Rurales 1 

Formations d'apprentis 4 

IUT 1 

Ecoles du secteur social  1 

Ecoles Paramédicales 1 

 
[ΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜǎ 
études supérieures des formations quittent le territoire du SCOT Sud Yvelines. 
 
 
Par ailleurs, ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ tierre Boulenger gère des établissements de formation pour les personnes handicapées : 
· au Perray-en Yvelines : un ESAT (établissement et service ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭύ qui propose des activités 

de mailing, routage, reprographie, conditionnement, repasserie, buanderie, jardins, espaces verts. 
· aux Essarts-le-Roi : un institut médico-professionnel (IMPRO) de 20 places en internat et 7 en externat  

 
 
 

3.2 ,ÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÄÅ ÓÏÉÎ 
 
 
} Les équipements péri -scolaire s 

Le territoire apparaît bien équipé et les garderies et centres de loisirs sans hébergement (CLSH) sont plutôt bien 
répartis sur le territoire du SCOT Sud Yvelines. 
 
· Dans la CAPY : 5 communes sur 8 ont une garderie et deux comptent en plus un centre de loisirs (Ablis) ou 

un espace jeune (Ablis et Boinville-le-DŀƛƭƭŀǊŘύΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜΣ ŘΩhǊǎƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ tŀǊŀȅ-
Douaville ne sont pas équipées. 

· Dans la CCE Υ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ƎŀǊŘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ /[{I όƭŜǎ 
Essarts, le Perray). Le Perray-en-Yvelines offre également un espace jeune et Auffargis, un Site de la Vie au 
grand Air pouvant accueillir  40 enfants. 

· Dans la CCPFY : wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ ƧƻǳŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƾƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ 
est donc davantage concentrée. La commune centre compte une garderie et deux halte-garderie parentale. 
с ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ мп ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊƛŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όƭŀ 
Boissière-Ecole et Clairefontaine-en-Yvelines). La commune de Saint Arnoult possède les deux types 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. 

· La commune de Ponthévrard Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŘŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ  
 
 
} ,ȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ ÅÎÆÁÎÃÅ 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ŘŜǎ 
besoins, en crèche notamment. 
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A Rambouillet, le service à la petite enfance de la mairie coordonne 
· des crèches accueillant des enfants dont les parents travaillent 
· des haltes-garderies pour les enfants gardés à domicile 
· des ateliers de rencontre et d'information pour les parents de jeunes enfants. 

La commune propose 3 crèches dont une crèche familiale, deux haltes-garderies parentales et une halte garderie 
municipale. 
 
A Saint-!Ǌƴƻǳƭǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƭǘŜ ƎŀǊŘŜǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴts de 3 mois à 4 
ŀƴǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎǊŝŎƘŜΦ 
 
La commune du Perray-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ нл ōŜǊŎŜŀǳȄΦ 
 
 
} ,ȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓ ÅÔ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÅÓ 

tƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ des personnes âgées, la commune de Rambouillet  possède trois maisons de retraite publiques et une 
résidence privée médicalisée : 
· la résidence les Sapins Bleus 
· la résidence au Bon Vieux Temps 
· ƭΩ9It!5 ό9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ tŜǊǎƻƴƴŜǎ !ƎŞŜǎ 5ŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎύ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ ζ 
[Ŝǎ tŀǘƛƻǎ ŘΩ!ƴƎŜƴƴŜǎ η όмсл ǇƭŀŎŜǎύ 

· ƭΩ9It!5 DŜƻǊƎŜǎ-Rosset. Cette maison de retraite médicalisée compte 80 lits  dont 14 pour Alzheimer. 
 
[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ōƭƛǎΣ ŘŜǎ 9ǎǎŀǊǘǎ-le-Roi, du Perray-en-Yvelines, de Saint-Léger- en-Yvelines, de Gazeran, de Poigny-
la-Forêt et de Clairefontaine-en-Yvelines possèdent également chacune une maison de retraite. 
 
Certaines communes proposent par ailleurs des services de maintien à domicile et de loisirs. On note également la 
présence de ŎŜƴǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό//!{ύ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό/L!{ύ 
dans la CAPY et la CCPFY. Ce dernier a été créé en janvier 2005 spécifiquement pour exercer la mission aide à 
domicile auprès des personnes âgées. 
Par aillŜǳǊǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !5aw ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ [Ŝ tǊƛŜǳǊŞ ŘŜ {ŀƛƴǘ-9ƭƻƛ ŘΩ9ǇŜǊƴƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ tƛŜǊǊŜ .ƻǳƭŜƴƎŜǊ ƎŝǊŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŦƻȅŜǊ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ом ǇƭŀŎŜǎ Ŝǘ п ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ 9ǎǎŀǊǘǎ-le-Roi. 
De plus, il est prévu à Saint Arnoult-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ CƻȅŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
personnes atteintes de la maladie de Alzheimer. 
 
 
} Les équipements sanitaires  

La commune de Rambouillet possède un important centre hospitalier : 457 lits et places, siège de S.A.U. (Service 
ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ de traitement des Urgences), services de chirurgie, médecine, maternité et gynécologie, pédiatrie, 
ƘŞƳƻŘƛŀƭȅǎŜΦ Lƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ мсл 
ǇƭŀŎŜǎΣ ζ [Ŝǎ tŀǘƛƻǎ ŘΩ!ƴƎŜƴƴŜǎ ηΣ Ŝǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ de soins infirmiers à domicile. 
/Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇǊƻŦƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢ {ǳŘ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΦ 
 
Sur la commune de Rambouillet, on trouve également l'établissement de soins de suite (ESR) « Le Terrier » rattaché 
Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ le centre médico-psychologique Montaigne. 
Par ailleurs, une clinique psychiatrique privée : la clinique d'Yveline se situe route de Rambouillet à Vieille-Eglise-en-
Yvelines. 
 
[Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩ!ōƭƛǎΣ ŘŜǎ 9ǎǎŀǊǘǎ-le-Roi, du Perray-en-Yvelines et de Saint Arnoult disposent de médecins et de 
pharmaciesΦ bƻǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩhǊǇƘƛƴΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Léger-en-Yvelines, et 
de Sonchamp et de pharmacies à Auffargis et Saint-Léger-en-Yvelines. 
Un projet de centre médical est en cours sur la commune de Saint Arnoult-en-Yvelines. 
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3.3 Les équipements culturels et de loisirs 
 
} Les équipements culturels  

La commune de Rambouillet propose des équipements culturels diversifiés :  
· un cinéma 
· deux théâtres 
· une médiathèque 
· une maison des jeunes et de la culture (MJC) 
· un conservatoire municipal 
· des musées : le musée wŀƳōƻƭƛǘŀƛƴΣ ƭŜ ƳǳǎŞŜ Řǳ WŜǳ ŘŜ ƭΩhƛŜ 
· des monuments : le château de Rambouillet, la Bergerie Nationale, le Palais du Roi de Rome 
· un hippodrome 

La commune de Saint Arnoult est également bien dotée avec une salle de cinéma, une médiathèque, un 
conservatoire, deux musées, une maison des jeunes et des salles associatives. 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
manifestations. De plus, 9 communes (hors Rambouillet et Saint Arnoult) ont une bibliothèque ou une médiathèque. 
 

Projets par commune : 
· Ablis : une salle des fêtes / centre culturel 
· Au Perray-en-Yvelines : des ateliers culturels 
· Rambouillet : un centre culturel / cinéma 
· Ponthévrard : salle des fêtes, médiathèque, vestiaires stades 
· Saint Arnoult-en-Yvelines: maison des associations 

 
} Les équipements sportifs et de loisirs  

La commune de Rambouillet concentre les équipements les plus conséquents, parfois communautaires : 
· Salle rue Dreyfus :  
· 1 terrain de tennis rue des Fontaines 
· De Vivonne : 1 gymnase, 1 petite salle, 1 terrain de rugby  
· La Clairière : 1 terrain de football stabilisé, 1 terrain de football en herbe 
· La Louvière : 1 gymnase, 1 petite salle  
· La Ruche Odéon Opéra : 1 salle  
· Le Racinay : 1 salle spécialisée, 2 gymnases, 2 terrains de football stabilisés, 1 terrain de rugby 
· Le Vieux Moulin Υ м ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǊǳƎōȅΣ м ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŦƻƻǘōŀƭƭΣ м ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜΣ м ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƳǳǎŎǳƭŀǘƛƻƴΣ м 

salle de lutte, 1 salle de judo, 1 gymnase 
· Piscine communautaire des Fontaines : bassins extérieurs, toboggan, bassins intérieurs, sauna  
· Tennis de la Clairière 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ tƭŀƛƴŜǎ Ŝǘ CƻǊşǘǎ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
commuƴŜǎ ŘΩ9ƳŀƴŎŞΣ ŘŜ DŀȊŜǊŀƴΣ ŘΩhǊŎŜƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-IƛƭŀǊƛƻƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ début 2007 à 
Hermeray, Raizeux, Vieille-Eglise et Sonchamp (source : Ensemble, le journal de la CCPFY). 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ǘ !Ǌƴƻǳƭǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 
 
Dans le Communauté de communes des Etangs, les villes du Perray-en-Yvelines et des Essarts-le-Roi dispose de 
nombreux équipements sportifs et de loisirs. 
[Ŝ tŜǊǊŀȅ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎŜ όǊǳŜ ŘŜǎ [ŀǳǊƛŜǊǎύ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŘŀƴǎŜ ǊȅǘƘƳƛǉǳŜκƧŀȊȊΣ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ 
gymnastique, tennis de table, judo et un club house Τ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘŜƴƴƛǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǘŜƴƴƛǎ ŘΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ŘŜǳȄ 
centres équestres, un terrain polyvalent en centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ƘƛǇǇƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀŘŜ ŘŜ 
football avec deux terrainǎΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƪŀǊŀǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǎŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 
Les Essarts-le-wƻƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ǘǊƻƛǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŦƻƻǘōŀƭƭΣ ǳƴ ƎȅƳƴŀǎŜΣ ǳƴ ŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜΣ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ 
multisports (dont 2 tennis couvert), quarte tennis extérieurs, un dojo, une salle de danse, une salle de ping-pong, un 
terrain multisports et un terrain de basket. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ǘ !Ǌƴƻǳƭǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜ-forme pour le skate, et 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ōƭƛǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎŜ. 
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Les communes rurales possèdent en général des équipements sportifs minimum (terrain de foot) accompagnés 
ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όōƻǳƭƻŘǊƻƳŜΣ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎΣΧύΦ Les communes des Bréviaires et de 
Poigny-la-Forêt possèdent un centre équestre. 
 
Projets par commune : 
· Auffargis : gymnase 
· Boinville-le-Gaillard : un terrain de sport 
· Emancé : centre de loisirs sans hébergement 
· Les Essarts-le-Roi : une salle de tennis de table 
· Mittainville Υ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǎǇƻǊǘ 
· Orphin Υ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘs 
· Rambouillet : extension des équipements sportifs 
· Ponthévrard : vestiaires stades 

Les entretiens auprès des communes ont révélé que les besoins en équipements sportifs étaient particulièrement 
prégnants sur le territoire du SCOT. 
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Les nouvelles technolÏÇÉÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 
télécommunication 

 
 
} La téléphonie mobile  

[ΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝƴ LƭŜ-de-France est globalement de bonne qualité. 
 
 
} Le réseau Internet  

Il y a sur le département des Yvelines, 98 centraux téléphoniques pour 262 communes. 
DΩŀǇǊŝǎ CǊŀƴŎŜ ¢ŜƭŜŎƻƳΣ ǘoutes les communes du territoire du SCOT sont desservies et raccordées à au moins une 
offre ADSL de France Telecom (Internet à haut débit). Ainsi, 95% des habitants du SCOT sont éligibles à une offre 
ADSL. 
Ceci ne veut pas dire que ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ Ł LƴǘŜǊƴŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
hameaux ne le sont pas. 
 
 
} ,ȭÁÃÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ 'ïÎïÒÁÌ ÅÔ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ Ⱥ Yvelines Numériques  » 

Le Conseil Général des Yvelines a fait du développement des technologies de lΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
ό¢L/ύ ǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ 
Ŝǘ ƭΩŀccès à Internet (contrats multimédias instaurés en avril 2000). 
 
Le 6 décembre 2006  a été inauguré le réseau de fibres optiques haut débit « Yvelines Numériques ηΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
de 180 km qui couvre une quarantaine de zones d'activités, une vingtaine de centraux France Télécom, les points de 
présence des opérateurs alternatifs ainsi que les sites de la communauté scientifique et de la recherche des Yvelines. 
Ce réseau permet aux opérateurs de proposer :  
· des services à très haut débit pour les entreprises,  
· des services ADSL dégroupés pour les particuliers, les PME et les collectivités. 

Six opérateurs en sont d'ores et déjà clients. 
 
/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎǎŜǊǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƧǳǎǉǳΩŁ !ōƭƛǎΦ 
Il irriguerait ainsi à tŜǊƳŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhǊǇƘƛƴ όŜǘ ǎŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩ![¢{!¢ όaŞǘŞƻύΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ōƭƛǎ Ŝƴ ǊŜƧƻƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ōƻǳŎƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ 
la RN10. Par ailleurs, une liaison entre le futur ǇƾƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ Ŝǘ ƭΩL¦¢ Ł ƭŀ .ŜǊƎŜǊƛŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ όƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ 
sont en cours, le principe est validé et son ouverture est prévue pour septembre 2007). 
 

Les services et les équipements sont concentrés sur les principales communes, mais 
ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł garantir et à développer les 
services publicsΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ǾƛŜ Ł ƭŜǳr village. 

 

Enjeux : 
 

»  Répondre aux besoins en équipements et en services, de la population existante et à venir, en 
prévoyant notamment son vieillissement (besoins en équipements pour personnes âgées) et 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ όōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ équipements scolaires et de « petite 
enfance »). 

»  Mettre à profit et développer le réseau haut débit de fibre optique. 
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4. La dynamique économique 
 
 

4.1 Le contexte économique régional et départemental 
 

4.1.1  Une économie locale faible au regard des pôles voisins du département  
 
[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
Yvelines, lΩŜƳǇƭƻƛ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ 
· la vallée de la Seine-amont, de Carrières-sur-Seine à Saint-Germain-en-Laye : de la mécanique traditionnelle 
Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ¢ƘŀƭŜǎ Ł {ŀǊǘǊƻǳǾƛƭƭŜΣ 

· la vallée de la Seine-aval, de Conflans-Sainte-Honorine à Bonnières-sur-Seine en passant par Poissy, Les 
Mureaux, et Mantes-la-Jolie, secteur le plus anciennement industrialisé, avec de très gros établissements 
(Renault à Flins-sur-Seine, PSA à Poissy, EADS 
aux Mureaux, EDF avec la centrale thermique de 
Porcheville),  

· la région de Versailles-Vélizy-Villacoublay, 
marquée par une forte activité tertiaire 
(informatique, télécommunications, conception, 
recherche...).  

· la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines, 
avec de grands établissements industriels, 
notamment dans les techniques de pointe : 
Dassault Électronique, Thalès, Matra 
Automobile.  

 
Le Sud-Yvelines, plus rural que le reste du département 
est caractérisé par une activité économique plus faible. 
Le SCOT regroupait ainsi seulement 4.3% des emplois du 
département en 1999. 
Rambouillet reste le plus grand pôle urbain du Sud-
¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀǘtractivité. 
 
La ville a su maîtriser la dynamique de son 
développement et son taux de chômage est aujourd'hui 
de 5,3%. Siemens est le principal employeur avec plus de 
1 400 salariés et son adhésion à la Cosmetic Valley, 
porteuse du Pôle de Compétitivité « Sciences de la 
Beauté et du Bien-être » est un atout très 
complémentaire pour le développement futur de la ville.  
 
 
 

4.1.2  ,Á ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅÓ ÆÒÁÎÇÅÓ ÆÒÁÎÃÉÌÉÅÎÎÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÅ-et -Loir  
 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ŎƛǘŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ 
les plus importants sont Chartres (Eure et Loir), Etampes (Essonne), Dreux (Eure), et dans une moindre mesure 
Epernon (Eure et Loir) et Dourdan (Essonne). 
 


